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JUGEMENT contradictoire 

DU 27/11/2017 

JUGEMENT rendu le 27 novembre 2017 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
--·----------- ---

Dans l'affaire opposant : 

DEMANDEUR: 

Monsieur ,  
, représenté( e) par , avocat du 

barreau de TOULON 

Association Fédération Nationale des Propriétaires de Résidences de 
Loisirs, 6 rue des Volubilis, 44840, LES SORINIERES, représenté( e) par 

, avocat du barreau de TOULON 

DÉFENDEUR: 

Sté par Actions Simplifiées ,  
, représenté( e) par Me  

 du barreau de TOULON 

COMPOSITION DU TRIBUNAL 

Président : Madame Christine ZARB 
Greffier: Madame Valérie RUIZ 

DÉBATS: 

Extrait des Mlnutes du Greffe du

Trlbunal d1 lnstance de Toulon (Var) Audience publique du : 25 septembre 2017 
REPUBLIOU! PIIANQAISE. AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

JUGEMENT: 

contradictoire et rendu en premier ressort, prononcé par mise à 
disposition au Greffe le 27 novembre 2017 par Madame Christine ZARB, 
Président, assisté de Madame Valérie RUIZ, Greffier 

Grosse exécutoire:  
délivrées le o_r • À J ·lo '1-
























